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Sur quoi repose la décision? 

Ses résultats scolaires 

Son historique scolaire 

Son objectif de carrière 

Ses difficultés 
d’apprentissage 

Les mesures d’aide mises 
en place 

Son engagement scolaire 

L’implication des parents 

Autres facteurs… 

DÉCISION 

Après l’analyse du portrait de l’élève, la direction prend  la décision qui convient le mieux.  



Formation préparatoire au travail - 
FPT 

2 

Formation menant à l’exercice d’un 
métier semi-spécialisé - FMS 1 



Durée: 1 an 

Exemples de métiers semi-
spécialisés:  
• Aide-éducateur 
• Assistant-fleuriste 
• Préposé aux marchandises 
• Aide-pressier 
• Aide-cuisinier 

Formation menant à l’exercice d’un 
métier semi-spécialisé - FMS 1 

Description 

Programme FMS comprend:  
• les matières de base 

(mathématique, français 
et anglais) 

• un stage en entreprise.   

Qualification 

Qualification: Certificat de 
formation à un métier 
semi-spécialisé (CFMS) 
 
Après l’obtention du CFMS, 
l’élève peut accéder: 
• au marché du travail, 
• à certains programmes 

de la formation 
professionnelle, 

• à l’éducation des 
adultes, 

• à une autre formation. 

Conditions 
d’admission 

• Âgé de 15 ans au 30 
septembre 

• Français de 2e 
secondaire non 
réussi 

• Mathématique de 
2e secondaire non 
réussie 



Formation préparatoire 
au travail - FPT 2 

Description 

Le programme FPT  est 
réparti sur 3 ans. Il 
comprend:  
• 11 matières dont, entre 

autres, mathématique, 
français et anglais; 

• des stages en entreprise à 
l’an 2 et 3 de la formation. 

 
En stage, l’élève réalise des 
tâches reliées à un ou 
plusieurs métiers semi-
spécialisés tels qu’aide-
cuisinier, assistant-fleuriste, 
etc. 

Conditions 
d’admission 

• Âgé de 15 ans au 30 
septembre 

• Français de 6e année 
primaire non réussi 

• Mathématique de 6e 
année du primaire 
non réussie 

Qualification 

Qualification: Certificat de 
formation préparatoire au 
travail (CFPT) 
 
Après l’obtention du CFPT, 
l’élève peut accéder: 
• au marché du travail, 
• à l’éducation des 

adultes, 
• à une autre formation. 


